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8.2 Question de M. Dimitri Legasse à 
Mme Bénédicte Linard, vice-
présidente du gouvernement et mi-

des Médias et des Droits des 
femmes, intitulée «Anorexie chez les 
adolescents» 

M. Dimitri Legasse (PS). En Belgique, 

comportement alimentaire. Ce chiffre est in-
quiétant, et le pourcentage est plus élevé encore 
chez les jeunes filles. Ceci est lié à une image de 

mor-

contribuant à ce problème, mais elle est un 
des plus importants et nécessite notre attention. 

Madame Linard, en tant que ministre des 

plusieurs compétences liées à ce phénomène, 

des services de promotion de la santé à 
formé pour détecter et ac-

naissance et 
en mesure 

dans le secteur hospitalier? Les médias et 

une attention particulière aux images 
de maigreur soi-disant idéale qui sont véhiculées? 

Mme Bénédicte Linard, vice-présidente du 

de la Culture, des Médias et des Droits des 
femmes. Chaque école est liée à un SPSE, qui 
assure notamment le suivi médical, le suivi du 
programme de vaccination et des maladies trans-
missibles. Dans tous les parcours scolaires, des 
bilans de santé obligatoires sont réalisés par cet 
organisme. Des tests spécifiques peuvent égale-
men

psycho-médico-social (PMS). 

10 à 15 % des adolescents adoptent des con-
duites alimentaires problématiques et les filles 
sont davantage touchées par le phénomène que les 
garçons. Le personnel des SPSE est formé pour 
détecter tout décrochage de la courbe staturo-
pondérale de chaque enfant ou adolescent. Lors-

leur conseille de consulter leur médecin pour 
entamer un suivi. 

Un autre problème se situe dans le fait que 

causes majeures de ce phénomène. La Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles possède des moyens

pour effectuer un travail essentiel sur les 
images véhiculées par les médias et les publici-

partie du plan 
«Droit des femmes» qui verra bientôt le jour. 

M. Dimitri Legasse (PS). Ce plan «Droit 

Cependant, les dix dernières années ont 
vu augmenter les statistiques liées aux troubles 
ali

déjà outillés pour y faire face, il serait oppor-

8.3 Question de Mme Jacqueline Galant à 
Mme Valérie Glatigny, ministre de 

de 

la jeunesse, des Maisons de Justice, 
de la Jeunesse, des Sports et de la 
Promotion de Bruxelles, intitulée «Un 
centre pour victimes de violences 
sexuelles dans chaque province» 

Mme Jacqueline Galant (MR). La mi-

Nathalie Muylle, a annoncé son intention de 
créer, dans chaque province, un centre pour les 
victimes de violences sexuelles. 
nouvelle très favorablement, car la Belgique con-
naît un grand besoin de ce type de structures. 

de la Fédération Wallonie-
Bruxelles et de vos compétences concernant les 
maisons de justice? Avez-vous eu quelques con-
tacts et envisagé des collaborations? Comment 

montage financier pour créer un 
centre dans chaque province de notre Fédération? 

Mme Valérie Glatigny, ministre de 

sociale, des Hôpitaux universitaires, de 
de la 

Jeunesse, des Sports et de la Promotion de 
Bruxelles. Actuellement, trois projets pilotes 
sont mis à exécution dans trois hôpitaux diffé-

à Gand. 

La m
Mme Nathalie Muylle, a annoncé son ambition de 
multiplier ces centres de prise en charge des vic-
times de violences sexuelles. Nous sommes en 

de presse commun signalant notre 
intention de collaborer. Les assistants de justice 

de justice offrent un suivi juridique et, le 
cas échéant, un suivi du dossier judiciaire aux 

de ce type de service. Une assis-
t h i l t é l t i é


